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Agence Régionale de la Santé

R02-2020-02-24-028

Arrêté n°2020-17-0021 ARS Auvergne Rhône Alpes

Arrêté portant approbation des modifications de la convention constitutive du groupement de

coopération sanitaire « Union

des Hôpitaux pour les achats »
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation 
du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0021 

 

Portant approbation des modifications de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Union 
des Hôpitaux pour les achats » 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté n° 2005-RA-342 du 16 novembre 2005 du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Rhône-

Alpes portant approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Union des 

Hôpitaux pour les Achats » ; 

 

Vu les arrêtés n°2012-3132 du 6 août 2012, n°2013-2889 du 12 juillet 2013, n°2015-1435 du 28 juillet 2015 et 

n°2018-1904 du 18 juin 2018 approuvant les modifications de la convention constitutive du groupement de 

coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » ; 

 

Vu la délibération n°2019-42 de l’assemblée générale du groupement de coopération sanitaire « Union des 

Hôpitaux pour les Achats » en date du 21 novembre 2019 portant sur l’approbation des modifications de la 

convention constitutive du groupement ; 

 

Vu la demande d’approbation de la convention constitutive consolidée de novembre 2019 du groupement de 

coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » réceptionnée le 29 novembre 2019 ; 

 

Vu les avis favorables des Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé Corse, Centre Val de Loire, Grand-

Est, Guadeloupe, Hauts-de-France, Normandie, Nouvelle Aquitaine et Occitanie et les avis réputés rendus des 

Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé Bretagne, Bourgogne-Franche-Comté, Ile-de-France, Guyane, 

Martinique, Océan Indien, Provence-Alpes-Côte-D’azur et Pays de la Loire relatifs à la convention constitutive 

consolidée de novembre 2019 du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » ; 

Agence Régionale de la Santé - R02-2020-02-24-028 - Arrêté n°2020-17-0021 ARS Auvergne Rhône Alpes 4



Considérant que la convention constitutive consolidée de novembre 2019 du groupement de coopération sanitaire 

« Union des Hôpitaux pour les Achats »  respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et 

suivants du Code de la santé publique ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : La convention constitutive consolidée de novembre 2019 du groupement de coopération sanitaire  

« Union des Hôpitaux pour les Achats » conclue le 21 novembre 2019 est approuvée. 

 
Article 2 : Le groupement de coopération sanitaire a pour objet de faciliter, développer et améliorer l’achat groupé 

et/ou centralisé au bénéfice de ses membres. A ce titre, il assure notamment des missions au titre du regroupement 

des achats, de la centrale d’achat.  

Le groupement de coopération sanitaire agit pour le compte exclusif de ses membres.  

 

Article 3 : Les membres du groupement de coopération sanitaire sont listés en annexe jointe au présent arrêté.  

Les membres sont répartis en deux collèges :  

- Le collège des membres sociétaires : Il est constitué d’établissements supports représentant l’ensemble des 

établissements membres de leur GHT et d’établissements de santé non membres de GHT, notamment 

l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris. Chaque membre sociétaire est détenteur d’une part sociale du GCS.  

- Le collège des membres bénéficiaires : Il est constitué des autres membres à l’exception de ceux représentés 

par leur établissement support dans le collège des membres sociétaires. Les membres bénéficiaires ne 

détiennent pas de parts sociales.  
 

Le groupement est constitué avec un capital qui s’élève à 63 euros divisés en 63 parts de un euro chacune.   

 

Article 4 : Les autres dispositions demeurent inchangées. 

 

Article 5 : Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 

l’année N+1, à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée générale 

du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année précédente. 

 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal 

administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Lyon, le 24 février 2020 

Par délégation,  

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Annexe de l’arrêté n°2020-17-0021 : 
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NB : La convention constitutive consolidée du GCS « Union des Hôpitaux pour les achats » est consultable 

à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Agence Régionale de la Santé

R02-2020-02-24-029

Arrêté n°2020-17-0022 ARS Auvergne Rhône Alpes

Arrêté portant autorisation à être membre du groupement de coopération sanitaire « Union des

Hôpitaux pour les achats »
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Arrêté n°2020-17-0022 

 

Portant autorisation à être membre du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les achats » 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu les demandes du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » sollicitant 

l’autorisation d’adhésion des structures citées à l’article 1 du présent arrêté, sur le fondement de l'article L.6133-2 

du Code de la santé publique, réceptionnées le 19 novembre 2019 ; 

 

Considérant que ces structures souhaitent pouvoir bénéficier des marchés lancés par le groupement de coopération 

sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats », dans leurs domaines respectifs : dans le domaine de la santé 

digitale et numérique pour le CNRS, dans le domaine des consommables et équipements des unités de soins, 

ingénierie biomédicale, santé digitale et numérique et prestations de conciergerie hospitalière pour le GCS IRECAL, 

dans le domaine des transports pour le GCS Nord Ouest Touraine, dans le domaine de la restauration pour le GCS 

Santalys et dans le domaine du matériel hospitalier pour l’établissement VetAgro ; 

 

Considérant la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux 

pour les Achats » signée le 21 novembre 2019 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Les cinq structures citées ci-dessous sont autorisées à être membre du groupement de coopération 

sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » en ce qu’elles contribuent à l’activité de ce groupement : 
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- CNRS (Centre national de la recherche scientifique) à Villeurbanne ; 

- GCS (groupement de coopération sanitaire) IRECAL à Strasbourg ; 

- GCS (groupement de coopération sanitaire) Nord Ouest Touraine à Tours ; 

- GCS (groupement de coopération sanitaire) Santalys à Toulon ; 

- VetAgro Sup (établissement public d’enseignement et de recherche - Vétérinaire) à Lempdes. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal 

administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Lyon, le 24 février 2020 

Par délégation,  

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Centre pénitentiaire de DUCOS

R02-2020-02-27-001

Arrété de subdélégation signature

Subdélégation de signature donnée par M. NASSO, CE par intérim au personnel encadrant du

Centre de services partagés : Mme Elvire CHAMLONG  -Mme Raymonde MALBOROUGH- M.

Gérard DARLY -Mme Alberte MARIUS-FLORENT- Mme Christiane RONEL
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Centre pénitentiaire de DUCOS

R02-2020-02-27-002

Scanned Document

Décision de subdélégation de signature 

Décision de subdélégation de signature donnée dans le cadre de l'application de CHORUS

FORMULAIRE à M. Yves LAURENDOT et Stella ROSINE
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Centre pénitentiaire de DUCOS

R02-2020-02-27-003

Scanned Document

Décision subdélégation de signature 

Sudélégation de signature donnée par M. Fred NASSO, CE par intérim à M. Chris PERRICHET,

DSP  en casd'absence ou  d'empêchement  à Mme Sandra FIRMIN, AAE
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Direction Interrégionale des douanes Antilles-Guyane

R02-2020-02-27-004

Décision portant délégation de signature aux collaborateurs

du directeur interrégional des douanes et droits indirects

Antilles-Guyane
Délégation d'ordonnancement
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R02-2020-02-20-005

Arrêté portant habilitation de la SARL  URBANISTICA

pour réaliser l'analyse d'impact devant accompagner les

demandes d'autorisation d'exploitation commerciale
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